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Secrétariat général
pour les affaires régionales

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT DU GROUPEMENT D’INTERÊT PUBLIC
« CENTRE DE RESSOURCES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE »  EN PROVENCE-ALPES-

CÔTE D’AZUR ET APPROBATION DE SA CONVENTION CONSTITUTIVE 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône 

VU la loi n°82-610 du 15 juillet 1982 d’orientation et de programmation pour la recherche et le
développement technologique de la France, modifiée par la loi  n°92-125 du 6 février 1992
relative à l’administration territoriale de la République et par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011,
le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 et l’arrêté du 23 mars 2012 ; 

VU la loi  n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et  d’amélioration de la qualité du droit,
chapitre  II,  modifiée par  la  loi  n°2014-58 du 27 janvier  2014 de modernisation de l’action
publique territoriale et d’affirmation des métropoles ainsi que par la loi n°2016-483 du 20 avril
2016 relative à la déontologie et aux droits des obligations des fonctionnaires – Dispositions
relatives au statut des groupements d’intérêt public (GIP) ; 

VU la loi n°2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allègement des
démarches administratives ;

VU le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public, modifié par le
décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 ;

VU l’arrêté du 23 mars 2012 du Premier Ministre pris en application de l’article 3 du décret n°2012-
91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public ;

VU l’arrêté interministériel  du 25 février  2002 approuvant la convention initiale du Groupement
d’intérêt public Centre de ressources régional de la politique de la ville Provence-Alpes-Côte
d’Azur ; 

VU l’arrêté interministériel du 28 décembre 2006 portant prorogation pour une durée de six ans,
jusqu’au  31  décembre  2012,  de  la  convention  constitutive  du  GIP dénommé  « centre  de
ressources régional de la politique de la ville » en Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté préfectoral portant renouvellement pour une durée de six ans, jusqu’au 31 décembre
2018, de la convention constitutive du GIP  « centre de ressources régional de la politique de
la ville » en Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
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VU l’arrêté préfectoral portant renouvellement pour une durée de six ans, jusqu’au 31 décembre
2024, de la convention constitutive du GIP « centre de ressources régional de la politique de la
ville » en Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU     l’arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2022 validant l’avenant portant modifications des
articles 4 et 10 de la convention constitutive applicable ;

VU    les délibérations successives relatives à la modification et la reconduction du GIP « centre de
ressources régional de la politique de la ville » en Provence-Alpes-Côte d’Azur pour la  période
2025-2034, lors de l’assemblée générale du GIP en date du 24 octobre 2024, puis lors de
l’assemblée générale du GIP en date du 5 décembre 2024 pour finalement la période 2025-
2030 ;

VU la délibération du 18 décembre 2024 du conseil d’administration de l’Association Régionale
des Organismes HLM des régions Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse approuvant le projet
de convention constitutive renouvelée ;

VU      le courrier en date du 17 décembre signé par la métropole Aix-Marseille-Provence favorable au
renouvellement  de  six  ans  du GIP et  mentionnant  l’approbation  prochaine lors  du  conseil
métropolitain du 27 février 2025 ; 

VU l’avis favorable du 5 décembre 2024  de la Directrice régionale des finances publiques de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article  premier :  Le  groupement  d’intérêt  public  Centre  de  ressources  politique  de  la  ville  en
Provence-Alpes-Côte d’Azur est renouvelé à compter du 1er janvier 2025 pour une durée de six ans.

Article 2 : La convention constitutive du groupement d’intérêt public Centre de ressources politique de
la ville en Provence-Alpes-Côte d’Azur est approuvée. 

Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.

Marseille, le 20 décembre 2024

Pour le Préfet et par délégation,
le  Secrétaire  général  pour  les  affaires
régionales

Signé

Didier MAMIS
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